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SPÉCIFICITÉS DU PRODUIT

IMPERTERRASSE PIERRE

 DESTINATIONS  

Sols extérieurs, revêtements, dalles, allées et chemins dont le matériau est éligible.

 MATÉRIAUX ÉLLIGIBLES  

Tous supports poreux uniquement : Dallages en pierres - Pavés de pierres - Travertins poreux (bien 
valider sa porosité en amont) - pierres naturelles.

Pour un revêtement en bois, utilisez notre hydrofuge bois Imperbois.

 CONSOMMATION  

3 à 6 m2 au litre selon la porosité des pierres à traiter.

 CONSERVATION  

•Se conserve 1 an en emballage d’origine fermé  
•Stocker à l’abri du gel et des fortes chaleurs  
•Ne pas stocker en dessous de 5°C

APPLICATION

 OUTILS REQUIS 

Brosse ou au rouleau. Nettoyage des outils à l’eau

Traitement anti-taches pour vos sols de terrasse en pierres 
naturelles. Hydrofuge oléofuge invisible destiné à protéger les 
carrelages et dallages en pierres poreuses et non fissurées, 
IMPERTERRASSE PIERRE imperméabilise efficacement vos surfaces 
extérieurs. Ce traitement contribue à l’imperméabilisation 
durable des matériaux sensibles aux infiltrations.

Fiche Technique Détaillée
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 PRÉPARATION DU SUPPORT  

•Nettoyer et brosser les surfaces.  
•Les matériaux doivent être secs et dépoussiérés avant tout traitement.  
•Éliminer les dépôts verts et les moisissures au moyen de nos PRODUITS FONGICIDE sur la surface.

 MISE EN OEUVRE  

•IMPER TERRASSE PIERRE est prêt à l’emploi.  
•Aucune dilution n’est nécessaire.  
•L’application se fait à la brosse ou au rouleau.  
•Le support doit être imprégné en une ou plusieurs fois (selon la porosité) jusqu’à saturation.

 RECOMMANDATIONS  

Bien mélanger la solution avant son utilisation. 
La protection de longue durée contre les taches est optimale après 8 jours de séchage. Pendant ce 
délai, retirer toutes taches le plus rapidement possible en l’absorbant à l’aide d’un papier essuie-tout. 
Au-delà, il est recommandé de retirer les fortes taches (huile, vin, cirage, etc.) dans les 24 heures, avec 
une éponge humide légèrement imprégnée de produit vaisselle. 
Ne pas appliquer par temps de pluie, de neige ou de temps venteux et par des températures 
supérieures à 35°C. 
Par précautions, nous vous conseillons de faire un essai préalable sur une partie cachée de votre 
surface. 
Ne pas effectuer de lavage du sol traité pendant les 8 jours de séchage. Entretien régulier avec un 
détergent neutre.

 PROTECTION DU SUPPORT  

Ce produit ne nécessite pas de protection particulière.

 SÉCHAGE  

•Le temps de séchage entre chaque couche est de 24 heures.  
•Peut être recouvert après 24h  
•L’efficacité optimum est constatée 7 jours après application.  
•Circulation légère entre 4 et 6h en fonction de la température et taux d’humidité

 ENTRETIEN  

La protection de longue durée contre les taches est optimale après 7 jours de séchage. Pendant ce 
délai, retirer toutes taches le plus rapidement possible en l’absorbant à l’aide d’un papier essuie-tout. 
Au-delà, il est recommandé de retirer les fortes taches (huile, vin, cirage, etc.) dans les 24 heures, avec 
une éponge humide légèrement imprégnée de savon pour la vaisselle. 
Ne pas effectuer de lavage du sol traité pendant les 7 jours de séchage. Entretien régulier avec un 
détergent neutre.
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SÉCURITÉ

Tenir hors de la portée des enfants. Utiliser les Equipements de protection individuelle. Respecter les 
précautions d’emploi.


